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Rapport sur l’avenir des réseaux d’infrastructure nationaux : consultation

Monsieur le Conseiller fédéral,

Mesdames et Messieurs

Nous vous remercions de nous donner la possibilité d’exprimer notre avis sur le dit rapport et c’est bien volontiers que nous vous le faisons parvenir.

1. 
Considérations générales

Pour Travail.Suisse, la question des réseaux d’infrastructure représente une grande importance parce que le développement économique à long terme – et donc la prospérité future de la Suisse – ne peut avoir lieu sans eux.  Sous l’angle particulier des travailleurs et travailleuses, que nous représentons, il faut souligner, d’une part, que les réseaux d’infrastructure représentent une part significative de la valeur ajoutée brute et des emplois et que la nécessité d’entretenir, de renouveler et de développer les différents réseaux est une source de richesse  future avec des créations d’emplois directs et indirects. D’autre part, les réseaux d’infrastructure font partie du service public – sujet déterminant pour nous -  car ils doivent garantir à la population notamment la fourniture de biens de première nécessité sur tout le territoire dans les domaines fondamentaux de la mobilité, de la communication et de l’énergie. A ce sujet, nous joignons en annexe, à titre informatif, notre document de position sur le service public dans lequel nous exprimons en particulier notre position sur l’importance de maintenir une participation majoritaire des pouvoirs publics dans les réseaux d’infrastructure (voir sous point 6.1).

Nous saluons dans l’ensemble la parution de ce rapport pour les raisons suivantes :
· Nécessité de planification à long terme et d’un caractère prospectif

Les réseaux d’infrastructure jouent un rôle fondamental pour le développement économique et la capacité de notre pays de rester concurrentiel dans une économie toujours plus globalisée. Sans de bonnes infrastructures publiques, la prospérité de la Suisse à long terme ne peut pas être assurée et un développement socio-économique sur tout le territoire, dans le sens du service public, n’est plus garanti. Etant donné la nécessité d’investissements très importants dans différents réseaux d’infrastructure (en particulier les transports publics) pour garantir la prospérité de la Suisse à l’avenir, le rapport est bien accueilli de notre côté : car il permet une discussion sur l’avenir des réseaux d’infrastructure, les priorités à fixer selon des choix politiques et les moyens de financer l’entretien, le renouvellement et le développement, là où c’est nécessaire, des infrastructures.
· Inclusion claire dans les lignes directrices des principaux objectifs (capacité des réseaux, protection de l’homme et de l’environnement, amélioration de la rentabilité, assurer le financement, conditions-cadres favorables).
· Présentation des besoins financiers 2010-2030 pour les différents réseaux. On a ainsi une vision d’ensemble des montants approuvés ou en cours, des montants examinés ou ouverts, pour les différents réseaux d’infrastructure. Cela représente une bonne base de discussion pour les priorités à fixer et les choix politiques à faire.
Nous regrettons toutefois que le rapport ne propose guère, en rapport avec le chapitre consacré à l’évolution future et aux tendances, des pistes de réflexion et d’action pour endiguer la croissance de la mobilité.  Ainsi, au chapitre 7, les lignes directrices devraient inclure des mesures pour réduire la mobilité en faisant intervenir les nouvelles technologies de communication. On ne peut pas se contenter de fixer une stratégie qui ne fait que répondre aux besoins croissants de mobilité sans intervenir sur les besoins eux-mêmes, eu égard aux difficultés de développer encore plus certains réseaux (en particulier routier pour ne pas nuire davantage à l’environnement) et ferroviaire (les capacités d’extension étant limitées dans ce dernier cas).
2. 
Considérations particulières
Nous renonçons à faire des commentaires sur tous les chapitres mais nous nous concentrons sur les points qui, pour nous, revêtent le plus d’importance.
1. Introduction (p.1-3)
Nous saluons le fait que dans l’introduction la stratégie en matière d’infrastructures s’inscrit dans une stratégie plus vaste, celle du développement durable du Conseil fédéral. Il est fondamental de planifier le développement des infrastructures de manière à ce que les réseaux d’infrastructure soient efficaces sur le plan économique, préservent l’environnement et les atteintes à la qualité de vie et à la santé de l’être humain et garantissent le service public de base sur l’ensemble du territoire pour toutes les catégories de la population.

On pourrait ajouter un quatrième élément : une planification qui soit étroitement coordonnée avec le développement des infrastructures au niveau européen afin de maximiser le rôle de la Suisse comme plaque tournante de différentes infrastructures, en particulier le rail et le réseau de transport d’électricité.  

2. Les réseaux d’infrastructure nationaux / 2.4 Le rôle de l’Etat (p. 8-10)
Le rôle de l’Etat est bien décrit et le tableau (p. 9-10) donne une vision claire des rapports de propriété, du degré de libéralisation des différents réseaux et de la prise en charge des coûts. Nous proposons d’ajouter un sous-chapitre qui dresse un bref état des lieux des libéralisations et privatisations des infrastructures dans certains pays voisins afin de ne pas répéter certaines erreurs.
Pour Travail.Suisse, le bilan que l’on peut dresser des libéralisations et privatisations des infrastructures à l’étranger des réseaux d’infrastructure est clairement négatif, hormis dans le domaine des télécommunications. Dans les autres domaines, comme le marché postal, le marché de l’électricité ou le rail, la concurrence fonctionne mal ou s’exerce moins par le biais de l’innovation et de services de meilleure qualité que par la baisse des coûts, au détriment des conditions de travail et des salaires. Parfois les monopoles publics ont été remplacés par des structures monopolistiques ou pour le moins oligopolistiques privées et les prix ont augmenté sans que la qualité des prestations s’améliore, au contraire.
C’est pourquoi, Travail.Suisse exige que les pouvoirs publics continuent à garder une participation majoritaire dans les réseaux d’infrastructures. Là où on libéralise, il est indispensable de fixer de bonnes conditions de régulation afin que la concurrence bénéficie aux usagers et ne se fasse pas au détriment des emplois et des conditions de travail et de salaires ainsi que de la qualité des prestations.
S’il ne faut pas privatiser les réseaux d’infrastructure, c’est aussi parce que les rendements exigés à court terme des opérateurs privés sont incompatibles avec un renouvellement et un entretien nécessaire à long terme de ces réseaux. La privatisation conduirait à une baisse des investissements dans l’entretien et aussi le développement des réseaux, faute de ressources suffisantes, ce qui signifie des risques qui peuvent avoir de graves conséquences en termes de pannes, de sécurité et d’insuffisance d’approvisionnement. Seul le maintien en mains publiques des différents réseaux nationaux permet d’éviter ces risques. Sur le plan économique, il faut aussi partir de l’idée que le coût du manque d’investissement dans les réseaux privatisés  (pannes, accidents, perte de compétitivité de l’économie) est supérieur aux coûts assumés par l’Etat pour garantir des infrastructures performantes.  En outre, une privatisation des réseaux d’infrastructures mettrait en péril les exigences de service public (garantie de la desserte ou de l’approvisionnement sur tout le territoire, qualité et prix identique des prestations etc.). 
Il en résulterait aussi une baisse du nombre d’emplois par souci d’économies, incompatibles avec le service public. Or, on constate l’importance pour les emplois directs et indirects des réseaux d’infrastructure pris en compte dans le rapport : plus de 400.000, soit près de 13% de tous les emplois.
5. 
Facteurs d’influence et tendance (p. 37-46)
Population : nous pensons que le scénario le plus probable se situe entre le scénario tendance et le scénario haut.

Economie : nous ne voyons pas sur quoi repose la prévision d’une croissance potentielle du PIB qui passerait de 1,7% par an aujourd’hui à seulement 0,7% par an en 2030. Cela nous paraît trop bas.

Les tendances pour les transports nous paraissent réalistes au sujet de l’augmentation du trafic voyageurs et marchandises. Les systèmes de transport seront aussi effectivement plus efficients sur le plan énergétique. Il est certain que la part des véhicules électriques augmentera mais nous doutons qu’ils remplacent aussi fortement que le rapport le suggère les véhicules avec un moteur à combustion, vu la difficulté à produire suffisamment d’électricité d’origine renouvelable pour couvrir l’intégralité des besoins de mobilité. Il y a encore des gains importants possibles dans les moteurs à combustion classiques comme l’atteste par exemple les émissions de CO2 nettement plus basses des derniers modèles de voiture commercialisés.  

6. 
Les défis (p. 47-63)

Nous sommes d’accord avec le fait que le nécessaire développement des infrastructures pour faire face à une mobilité croissante passe par la résolution de défis simultanés qui consistent à assurer la prospérité future du pays (croissance et compétitivité) et un service public suffisant et sûr à tous les groupes de la population et dans toutes les régions du pays sans pour autant grever de manière disproportionnée les finances publiques et occasionner des charges supplémentaires à l’environnement. C’est en effet un défi majeur à relever car ces différents objectifs sont potentiellement antagonistes. 
Nous appuyons aussi une approche transversale dans la planification et la réalisation des projets d’infrastructure et pas seulement selon une perspective sectorielle. 
Suppression de certaines déductions fiscales plutôt que « mobility pricing »
C’est en particulier la question du financement qui s’avère délicate, surtout pour les réseaux d’infrastructure étatiques (route et rail en particulier). L’accent doit être mis sur les transports publics et les aménagements pour la mobilité douce et les ressources pour la route doivent se limiter à l’achèvement du réseau national et, évidemment, les moyens déjà à disposition pour l’entretien des routes existantes. 

Si, malgré les priorités qui sont fixées en faveur des transports publics, le rail en particulier, les moyens ordinaires ne suffisent pas, il faut trouver des sources de financement supplémentaires. A ce sujet, nous sommes sceptiques sur l’idée d’une taxe sur la mobilité qui pénaliserait les usagers aux heures de pointe ou selon les endroits. Ce système est difficile à mettre en place et peut pénaliser injustement des personnes qui ont fait le choix de se déplacer en transports publics et qui n’ont pas toujours le choix de leurs horaires. 

Nous proposons une autre piste : revoir dans les différents cantons les déductions pour les déplacements professionnels en réduisant fortement, voir en supprimant celles qui sont consacrées aux déplacements en voiture privée. Cela représenterait un double avantage : primo, des ressources importantes pourraient être dégagées et pourraient alimenter des fonds pour le développement des transports publics et la mobilité douce. Secundo, cela aurait un effet d’incitation souhaité pour un changement de transport de la route vers le rail ou les transports publics et une diminution des émissions de gaz à effet de serre.
Ralentir la progression du trafic routier et par rail
Le rapport prévoit des mesures sur la base des perspectives d’évolution des transports de la Confédération. Pour la route, il est prévu une augmentation de 25% du trafic voyageurs et de 35% du trafic marchandises entre 2005 et 2030. En conséquence, on prévoit de mettre en place une gestion efficace du trafic et de renforcer les transports publics. Pour le rail, on prévoit une augmentation de 45% du trafic voyageur et de 85% du trafic marchandises. Il faudrait donc fortement renforcer la capacité du réseau ferroviaire, lequel est pourtant déjà exploité parfois à la limite de sa capacité, pour absorber une telle hausse du trafic.
Il en résulte qu’une réflexion sur l’avenir des réseaux d’infrastructure, en particulier pour les réseaux liés à la mobilité, doit intégrer des mesures pour ralentir la progression du trafic routier mais aussi contenir la progression du trafic ferroviaire.

Dans ce contexte, nous proposons que l’on discute d’un cadre d’action stratégique entre les pouvoirs publics et les partenaires sociaux pour, d’une part, optimiser les déplacements professionnels et, d’autre part, les réduire. Il s’agirait par exemple de mettre sur pied des plans mobilité dans les entreprises de taille moyenne et grande avec des systèmes de co-voiturage, des incitations à prendre les transports publics mais surtout avec des possibilités accrues de télétravail en phase avec le développement des télécommunications qui favorisent le travail à domicile. Le but à atteindre est qu’une part beaucoup plus importante des salarié-e-s puissent effectuer une partie de leur travail à domicile.
6.5
 Electricité

Il faut nuancer la phrase qui dit (p. 60) qu’il faut s’attendre dans les 15 prochaines années à une pénurie dans l’approvisionnement en électricité pouvant atteindre un tiers de la consommation nationale actuelle. Cela est fortement exagéré à notre avis. Déjà aujourd’hui, la pénurie d’électricité qui avait été annoncée à grands cris d’orfraie par le lobby électrique pour 2020, est reportée d’une dizaine d’années. Comme par magie, il semble qu’il soit maintenant possible de prolonger encore plus la durée de vie des centrales nucléaires. En outre, il faut, pour des questions de politique climatique, renoncer à la construction de nouvelles centrales thermiques.

Nous disposons donc de plus de temps que prévu pour produire davantage d’électricité à partir de sources renouvelables et accroître l’efficacité énergétique, sans risquer de pénuries de courant. Une modification rapide des conditions-cadres permettrait donc d’éviter cette pénurie en prenant les mesures suivantes :

· Suppression du plafond pour la rétribution à prix coûtant du courant vert, ce qui fera rapidement augmenter la production d’électricité issue de sources renouvelables (solaire, éolien, biomasse).
· Faire de ce qui est encore l’exception la norme avec l’introduction obligatoire pour les compagnies d’électricité de bonus et de tarifs préférentiels pour les clients qui s’engagent à réduire la consommation d’électricité.  

· Renforcement supplémentaire des normes et prescriptions pour économiser l’électricité qui, mises ensemble, peut permettre une réduction de plus de 20% de la consommation.
7. 
Lignes directrices de la politique nationale en matière d’infrastructures (p. 64-70)

Objectif IV (financement), chiffre 13 : nous sommes sceptiques quant au changement de système à long terme au profit du mobility pricing et nous proposons comme alternative une refonte de la fiscalilté. A cette fin, nous vous prions de commander une étude sur les conséquences financières d’une réduction forte ou même d’une suppression des déductions fiscales pour transport individuel à titre professionnel.  On peut aussi imaginer une variante qui rapporterait moins mais qui serait plus incitative en diminuant fortement les déductions pour les déplacements en transport privé mais en augmentant sensiblement celles qui sont accordées pour les déplacements en transports publics.
Objectif V (conditions-cadres favorables), chiffre 15 : l’expérience montre que là où il y a libéralisation des infrastructures, le besoin de régulation est important et parfois complexe (au point de se demander si la libéralisation en vaut la peine si elle a pour conséquence nécessaire une re-régulation importante de l’Etat qui réduit à plus grand-chose les bénéfices de la libéralisation!). La réglementation doit donc être efficace mais elle ne peut que difficilement être limitée au strict nécessaire comme indiqué dans le rapport.

En vous remerciant par avance de bien vouloir tenir compte de nos propositions, nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée.


Martin Flügel
Denis Torche
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Secrétaire central
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